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sources d'émission de substances toxiques rémanentes, dans les cas où le
dépôt atmosphérique de ces substances, considérées isolément ou dans leur
effet synergique ou additif avec d'autres substances, contribue sensiblement
à la pollution du bassin des Grands lacs. Lorsque cette pollution est due à
des sources hors de la compétence des Parties, celles-ci doivent faire part du
problème au pays responsable ainsi qu'à la Commission mixte, puis y
chercher une solution convenable.

b) Les Parties doivent aussi évaluer et encourager la mise au point de
techniques antipollution ou de produits de rechange afin de réduire les effets
des substances toxiques atmosphériques sur le bassin des Grands lacs.

6. Rapports. Les Parties devront présenter à la Commission, au plus tard le 31
décembre 1988 puis tous les deux ans par la suite, un rapport sur les progrès réalisés
dans la mise en oeuvre de la présente annexe.»

ARTICLE XX

L'Accord est modifié par l'ajout d'une annexe 16 intitulée «Pollution causée par
les eaux souterraines contaminées», comme suit:

«ANNEXE 16

POLLUTION CAUSÉE PAR LES EAUX SOUTERRAINES CONTAMINÉES»

«En collaboration avec les Gouvernements des États et de la Province, les
Parties doivent coordonner les programmes actuels de lutte contre les eaux
souterraines contaminées qui influent sur la qualité des eaux limitrophes du bassin
des Grands lacs. À cette fin, elles doivent:

(i) identifier les sources actuelles et potentielles d'eaux souterraines
contaminées qui alimentent les lacs;

(ii) cartographier les conditions hydrogéologiques à proximité des sources
actuelles et potentielles d'eaux souterraines contaminées;

(iii) élaborer une méthode normalisée et des procédés convenus pour l'échantil-
lonnage et l'analyse des contaminants des eaux souterraines afin: (1)
d'évaluer et de caractériser l'ampleur de la contamination; et (2) d'estimer
les apports de contaminants des eaux souterraines vers les lacs à l'appui de
l'élaboration de plans d'action correctrice et de plans d'aménagement
panlacustre, en application de l'annexe 2;

(iv) contrôler les sources de contamination des eaux souterraines et les eaux
contaminées elles-mêmes, lorsque le problème a été constaté; et

(v) présenter à la Commission au plus tard le 31 décembre 1988 puis tous les
deux ans par la suite, un rapport sur les progrès réalisés dans la mise en
oeuvre de la présente annexe.»


